
                                                                                        

 
 

PROGRAMME D’INCITATION A LA RECHERCHE 

Appel à proposition pour l’accueil d’un étudiant mexicain de niveau Master en France 

 

L’Ambassade de France au Mexique propose aux équipes de recherche françaises (écoles 

doctorales, laboratoires) d’accueillir 1 à 3 étudiant(s) mexicain(s) de niveau Master (maestria – 2e 

année1) pour une durée de 1 mois (à définir entre le 15 septembre et le 15 décembre).  

Il s’agira d’un séjour de recherche sur un sujet préalablement défini – observation, pratique de la 

recherche, contribution scientifique, travail de terrain, recherche bibliographique - dans la 

perspective d’une poursuite d’études, au niveau doctoral, en France ou, de préférence, en 

codirection entre la France et le Mexique - sous réserve de l’obtention du diplôme de master 

(maestria) et des requis scientifiques et financiers établis par l’Ecole doctorale et le cas échéant 

l’établissement mexicain en cas de co-tutelle. 

L’Ambassade de France au Mexique prendra en charge le transport et l’allocation de vie de 

l’étudiant pour la durée de son séjour (1 mois). La structure d’accueil pourra éventuellement 

prendre en charge la prolongation de ce séjour.  

Conditions : 

Sont invitées à participer au programme toutes les équipes de recherche françaises en capacité 

d’accueillir un à trois étudiant(s) mexicain(s) de niveau Master pour un séjour de recherche en 

France d’une durée de 1 mois, et notamment celles qui envisagent ou ont déjà des collaborations 

scientifiques avec le Mexique. 

Ce séjour de recherche devra impérativement avoir lieu entre le 15 septembre et le 15 décembre 

2018 (départ en France au plus tard le 1er décembre) 

L’équipe de recherche française devra préciser le domaine, sujet et conditions de travail qui seront 

proposés à l’étudiant ainsi que toute action spécifique lui permettant d’accroître sa connaissance 

de la recherche en France (visite d’autres laboratoires, participation à des séminaires ou colloques, 

etc .) 

Elle devra désigner un tuteur pédagogique qui assurera l’accueil et le suivi du boursier, en accord 

avec les termes préalablement établis dans la proposition de l’établissement (formulaire joint). Il 

sera le point de référence, tant pour l’étudiant que pour l’Ambassade de France au Mexique qui 

octroie la bourse. 

A l’issue de son séjour, le boursier et son tuteur devront rendre compte très succinctement - au 

moyen d’une fiche d’évaluation qui leur sera transmise – des résultats de ce séjour, des pistes de 

                                                           
1 Au Mexique le 1er cycle (Licenciatura) dure de 4 à 5 ans et la 2ème cycle (Maestría) 2 ans. 



                                                                                        

 
 
recherche à envisager et des contacts établis à ce propos - et se prononcer sur l’opportunité d’une 

poursuite d’études au niveau doctoral. 

Procédure de Sélection : 

L’Ambassade de France au Mexique diffusera l’ensemble des projets déposés auprès des jeunes 

étudiants mexicains. 

La sélection des étudiants résultera d’une consultation entre les responsables du service scientifique 

et universitaire de l’Ambassade de France au Mexique et le(s) responsable(s) français de la structure 

d’accueil. Les critères à considérer seront : 

o Excellence académique 

o Projet de recherche du candidat 

o Adéquation de la formation suivie à la thématique du laboratoire d’accueil 

o Potentiel de poursuite de la collaboration via une codirection de thèse 

 

Calendrier 

29 juin 2018 Date limite de dépôts des propositions 
d’accueil des équipes de recherche françaises 
au moyen de la fiche de candidature ci-jointe. 
 

2 juillet au 16 août  Diffusion des propositions d’accueil des 
équipes françaises auprès des étudiants 
mexicains 
 

Du 20 au 27 août 2018 Sélection et publication des résultats / 3 
lauréats du programmes 
 

 

 


